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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bovins
Question écrite n° 43046

Texte de la question

Mme Segolene Royal attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
situation des CUMA fonctionnant dans les zones de production de viande bovine, touchees de plein fouet par
une crise sans precedent pour l'ensemble du monde rural. Dans la region Poitou-Charentes, les CUMA du
bocage rassemblent dans leurs rangs entre 70 et 95 p. 100 d'adherents produisant des bovins viande. Certains
sont seulement naisseurs, mais la majeure partie poursuit l'elevage des jeunes sur les exploitations jusqu'a la
vente pour la boucherie. Dans d'autres regions du Poitou-Charentes, de nombreuses CUMA sont egalement
concernees. Les consequences sont donc faciles a mesurer pour l'ensemble des organisations qui gravitent
autour des producteurs. Dans ce contexte, l'agriculture de groupe et particulierement les CUMA seront touchees
par : les difficultes financieres des eleveurs ; les arrets de certains elevages ; les modifications de productions
que doivent faire les producteurs de bovins. Des mesures financieres et techniques, a hauteur des pertes
subies, doivent donc etre mises en oeuvre rapidement. Dans ce sens, les responsables des CUMA et des
federations demandent que les CUMA concernees beneficient d'une prise en charge par l'Etat de leurs annuites,
permettant ainsi aux eleveurs cites de pouvoir disposer de fourrages moins chers pour leurs animaux. Elle lui
demande donc de bien vouloir etudier les moyens de satisfaire cette demande, au titre de la solidarite nationale,
sachant que les federations des CUMA de leur cote, ont invite les CUMA a faire preuve de solidarite a l'egard
des CUMA touchees, en faisant appel en priorite a leurs materiels.

Texte de la réponse

Les prets bonifies accordes aux cooperatives d'utilisation en commun de materiel agricole (CUMA) n'entrent pas
dans le champ d'application des mesures financieres prevues par la circulaire du 14 aout 1996 en faveur des
eleveurs specialises a plus de 50 % de leur activite en production de viande bovine. En effet, les mesures en
question ont ete concues pour alleger les charges financieres propres des exploitations, individuelles ou
societaires, et non de structures auxquelles elles participent. Ainsi, c'est l'appeciation du degre de specialisation
des exploitations en viande bovine au regard de leurs differents types de production qui conditionne leur acces
au dispositif. Un tel critere ne serait pas pertinent pour une CUMA. Bien entendu, les exploitations participant a
une CUMA, et qui repondent aux criteres d'eligibilite du dispositif, sont admises au benefice de ces mesures en
ce qui concerne l'endettement bonifie qui leur est propre.
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